
PROCLAMATION 
DU RO I ' 

Du 2 r Septembr~ 1790. / 

VU par le Roi ~ le Decret dont la teneur foit. 

Di c RE T de l'Affemhlie Natio~ale du 20_' Septembre z790. 

L'AssEMBLEE NATIONALE ayant enteRdu le rapport de fes 
Comites de · 1a Marine, des .Colonies & des Recherches , for es 
aB:es d'infubordination commis a bo1:d de dcux vaiffeaux de 
l'Efcadre de Brefl::, depuis l'arrivee du Leopard; 
. Jufl::ement indignee des ecarts auxquels fe font livres quelgues 
hommes de mer, avec lefquels elle n' entend pas confondre les 
braves Marins qui fe font toujours difi:ingues, autant par leur 
'atta:chement a la difcipline militaire que par leur courage : 

Decrete, i.0 que le Roi fera prie de donner des ordres pour 
faire pourfuivre & juger fuivant les formes legales les principaux 
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[ 2 ] 
auteurs de l'infurreB:ion, & ceux de l'infulte faite au fieur de 
Marigny, Major general de la l'vfarine. , 
- 2.

0 Pour faire defarmer le va~ffeau le Leopard, & en . conP"e
dier l'equipage , en renvoyant ceux qui le compofent clans l:Urs 
quartiers -ref peB:ifs, & en enjoignant aux Officiers de retl:er clans 
leurs · Departe111ens. 

3. 0 Pour faire fcrtir de Breil ~ clans le plus court delai , & 
tran?f~rer dans le lieu qui lui paroitra convenable les lndividus 
appartenant au Regirnent du 'Port - au - Prince, arriv'es a bord 
dudit V aiueau. 

·Decrete que Jes Ci-d.evant Membres de l' Aifemblee generale 
de la partie Fran~oife- de Saint - Domingue , ceux du Comite 
provincial de i'Ouefr de ladite Colonie, & le fieur de Santo-Do
-min go, arrives a Breit , commandant le Vaiffeau le Leopard, 
fe rendront a la foite de l' Affemblee N ationale, immediatement 
apres la notificatign du prefent Decret , laquelle leur fera faite 

. en quelques lieux qu'ils puiffent fe trouver, d'apres les ordres que 
le Roi fera prie de donner a cet effet. . 

Decrere en outre que le Roi fera prie de nommer deux Com-
1 miffaires civils, lefquels feront autorifes a s'adjoindre deux Mem
bres de la .l\1unicipalite de Bretl, tant pour l' execution du prefent 
Decret , que pour avifer aux mefores ulterieures qui pourroient 
etre neceifaircs au retablifiement de la difcipline & de la fu
'bordination dans l'Efcadre, & de l' ordre dam la ville de Brefl: ; a I' effer-de quoi tous les A gens de la force publique feront ten us 
d' agir a leur requifition. . 

LE R 0 I a fan8:ionne & fanB:ionne le prefent Decret potir 
erre execute felon fa forme .& teneur: En confequence , il fera 
nomme incefiamment, par Sa Majetle, deux Commiifaires civils 
qui feront autorifes a s'adjoindre deux Membres rle-la Mu.nici
palite de Bretl , pour faire executer ledit Decret clans tous fes 
poi!).ts, -& avifer aux mefores ulterieures qui peuvent etFe ne
ceffaires au retabliif ement de la difcipline & de la fubordination 
clans l'Efcadre, & de l' ordre .clans la ville de Brefi:. Ordonne 
aux Commandans des Troupes, tant de terre que de mer, ainfi 
qu'aux Corps adminifi:ratifs & municipaux; & a tons autres qu'il 
appartiendra _, de s'y _conformer exactement & de tenir la main 
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a fon ·execution ' chacun en ce qui le concerne. FAIT a S~int
Cloud, le vingt-un Septembre mil fept cent quatre-vingt-dix. 
Signe LOUIS. Et plus bas, Par le Roi, GUIGNARD: 

' . 

Certifie conf;irme a la minute depofee dans mes Bureaux, par moi 
Secrhaire d'Etat & des Commandemens & Finances du -Roi. 

\ 
LES ADMINISTRATEURS compofant le Direc

toire du Departement de 1' Aifne , oui & ce requerant 
le Procureur-General-Syndic , vu la Proclamation ,du 
Roi, du i. 1 Septembre prefent mois, fur un Decret 
de l'Aifemblee Nationale , du 2.0 dudit mois: 

A pres que ladite · Proclamation a ete lue , Seance 
tenante' ant arrete qu' elle fera a l'infiant tranfcrite fur 
le -regifire ' qu'elle fera executee f uivant fa forme & 
teneur, qu'elle fera reimprimee, & que des Exemplaires 
en feront adreffes, a la diligence du Procureur~General, ' 
aux Direlloires de Difiricts, pour la faire tranfcrire fur 
leurs regiftres' & en difiribuer a tot.Hes les l\t1unicipalites 
de leurs "Refforts refpeB:ifs, qui feront tenues d'en faire 
faire pareille tranfcription , & de la faire lire, publier 
au prone des Meifes Paroiffiales , & de la faire afficher 
& notifier a ceux des ci-devant Membres de l'Affemblee 
generale de la partie Fran~oife de. Saint-Domingue, & a 
ceux du Comite provincial de l'Ouefi de cette Colonie , 
qui pourroient s'erre retires clans l'etendue de leur arron
diffement , a la requete & diligence du Procuteur de la 
Commune ~ qui fera tenu d)en certifier cla ns ~a huitaine 
du jour de la receptio11 : de toutes lefqu·elles tranfcrip- . 
tions , Ieaures, publications · & affiches, il fera envoye 
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certificats, clans la quinzaine, au Procureur-General, par 

la mediatipn des Procur_eurs Syndics de Difirias, qui font , -

invites d'y tenir exa8:ement la m?in. 
'. 

FAIT a Laon ' le 1.. 7 Septembre mil fept cent quatre-

vingt-dix. Signe, LAURE~T, Prijident; BEFFROY, 
LOYSEL, DE BRY, PERIN, DE VISME , DU 

CREUX , RIVOIRE, GUILLIOT, QUINETTE , 

~aminijlrauurs ; BLIN, Procureur-General-Syndic . . 

Contreji.gne, DEB AT z, 
Secretaire-Gineral du Departe.ment. 

ALAON~ 

DE L'IMPRIMERIE D'AUGUSTIN ·PIERRE COURTOIS , 

IMPRIMEUR DU DEPART.~MENT f?E L'AISNE. 1790. 
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